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CHAT:LLON
Chalaronne R6publique F rangaise

COMMUNE DE CHAT:LLON‐ SUR‐CHALARONNE(Ain)

EXTRA:T DU PROCES‐VERBAL DES DELiBERAT:ONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9」ANVIER 2023

N° DCM‐2023‐002

0BJET:

URBAN:SME

Zonage d'Assainissement des
Eaux Pluviales(ZAEP)

Approbation

Membres en exercice : 27
Membres pr6sents : 19
Membres votants : 26

L'an deux m‖ e vingt― t「ois e lundi neufjanv er a d x hul heures trente,le

Conse‖ Municipaldela Commune de Chat‖ on_su「_Chalaronne,stest rё unl

en ma「 ie,aprёs convocat on en date du 3janvler 2023,sous la pr6sidence

de M Pat面 ck MATHIAS,Malre

AЛonsieurle Maire ouvre la sё ance,‖ procё de a rappel des conse‖ lers I

Etalent pr6sents:M MATHIAS‐ Mme BIA」 OUX‐ M JACQUARD‐ M
MORIN― Mme ROBIN‐ M MARTINON‐ M CURNILLON‐ Mme RAVOUX
―Mme SOUPE― Mme CARLOT― MARTIN― Mme BROCHARD― M DI
CARLO‐ Mme BU」ALANCE MERLIN― Mme FEl「ET‐RICHONNIER― M
DECOMBLE― M DUPUPET― M LEGRAS― Mme D'ALMEIDA― M
FROMONT

Absents avant donn`un pouvoir:M PERREAULT reprё sentё par M
MARTINON― Mme BAS―DESFARGES reprOsentё e par Mme ROBIN― M
GINDRE reprё sentё pa「 M 」ACQUARD― M POCHON「 eprёsentё par M
MORIN― Mele ROUSSEL reprё sentё e par Mme BIA」 OUX― M JANNET
reprё sent6 par M LEGRAS― Mme COLLOVRAY reprOsentOe par Mme
D'ALMEIDA
Absente:Mme COUTURIER

Mme Sylvie BIAJOUX est 6lue pour remplir les fonctions de secretaire de s6ance.

Vu le Code Gen6ral des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de l'Urbanisme I

Vu le Code de l'Environnement ;

Monsieur JACQUARD explique aux conseillers municipaux qu'aprds avoir 6tabli un sch6ma
directeur d'assainissement en 2012, la Commune a d6cid6 de cr6er un sch6ma directeur des
eaux pluviales en 2018. Ces 6tudes ont permis d'6laborer un diagnostic de fonctionnement des
r6seaux et un programme d'actions dans le but d'am6liorer le systdme d'assainissement. La Ville
a souhait6 mettre en place un Zonage d'Assainissement des Eaux Pluviales (ZAEP) en
coh6rence avec le Plan Local d'Urbanisme (PLU). Le ZAEP pr6voit:
- des prescriptions sur l'emprise des zones urbaines et d urbaniser,
- la s6paration stricte des reseaux EU et EP a l'6chelle de la parcelle ou du projet,
- l'interdiction de rejeter des eaux pluviales dans le r6seau d'assainissement eaux us6es,
- la gestion obligatoire des eaux pluviales par infiltration
d'infrastructures eaux pluviales,
- sur les secteurs 6quip6s d'infrastructures pour la gestion des
privilegi6e ou d d6faut un rejet par d6bit regule sera autoris6.

sur les secteurs d6pourvus

eaux pluviales, l'infiltration sera

Le dossier d'enqu6te publique pour l'approbation du ZAEP a ete etabli par le bureau d'6tudes
R6alit6s Environnement, en collaboration avec les services techniques municipaux. L'ouverture
et I'organisation de l'enqu6te publique a 6t6 prescrite par arr6t6 municipal n" A-2022-199 du 27
septembre 2022. Les mesures d'information du public et de publicit6s l6gales ont 6t6 mises en
ceuvre via les panneaux officiels, le panneau lumineux, le bulletin municipal, le site internet et les
annonces dans la Voix de l'Ain et Le Progrds. Le Commissaire enqu6teur a assur6 trois
permanences : le mercredi 19 octobre 2022, le jour de l'ouverture de l'enqu6te, Ie samedi 5
novembre 2022, le vendredi 1 8 novembre 2022, je jour de cl6ture de l'enqu6te.
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Par dё cision du 7 octobre 2021,et en application du Code l'Environnement,la MRAe(ou autOtttё

environnementale)n'a pas soumis le proiet de zonage a ёvaluatiOn environnementale

Les conclusions du Cornrnissaire enqueteur sur ce dossier sont les suivantes :《  とe doss′er

ρたseηオ6aёオ6 ρa″たυ′′Oremer71わ わn cor7SfrJ4 bFer7 dOCυ mer7オ6 erres ρ

“

cOr7た aliOr7s ρaraおserr
iουl a fa″ en ad69υ alior7 aVeC res ris9υ es encουrυs el a1/ec′es Ob」iecriFs d6″η′s. L/17e bOr7η θ

recわ erc力 e elοわse″alior7 deS ё1/617emer7rS ρ′υソ′οm6fri9υes daη s re ρass6,Oη f 6:6 ρris er7 COmρle

dar7s cefre 6fυde.

とes frors ρrecoη′salions a′ηellre er7 ρ′aCe sonf b′ en d6ra″ёes elρたcたes
R6cυρ6rariOn f ce〃 e des eaυχ de ro″υre esf recor7′ ηar7d6e,exceρ オ6 ce〃es ρroソenar7r deS Iο ″s er7

″brocルηer7f Oυ eη ρ′οmb. Si υr7e υlillisalior7 a′ 7η

“

″eυr des balimenls esf ρ

“

1/υe avec reJer aυ

たseaυ Eし; ′a ρOSe d′υr7 COmpleυr esl οbliga10ire Totrre ′ηlercOnηeχ′οn avec re たseaυ eaυ

ροrab′e esォ ′ηredite

′/Pfilllralion i e〃 e dO″ Ofre rec力 ercわ 6θ Obrigarοlremeη l el esォ ′mρosёe s'〃 ηγ a ρaS deたseaυ

s6ρararr Sυ′1/ar71′a g60′Og′e, ノes ρeηles, ′
′
enviror7r7emeη ち des ρrescriplions ρaricυ″ёres sonl

ρたソυes とes″s9υes sar7″alres, enソ lrorpr7emeηlatrx er g6ο′οg●υeS dO′1/enf θfre ρrrs en comρ le

dar7s′ e dimer7S′Oηηemeηl des dispositifs d7nfilfralion.

R61ention f dans′e cas o′ ′7η″′fralion eslimρ oss′わ′e,ノe reJel en deわ ors de ra ρarce〃θ ρουrra se

faiЮ  si fa η7,Se en ρ′ace d'υ r7 dispos″′f de n61enlion / 

“

gυ′alion esf ρたソυ D試もrenls

dimens,oη rlemer71S deS oυ vrages sor7f ρ

“

ソυs en for7cr′ Or7 des ρroJers′ndlividυers otr d'er7semb′ θ

avec des d6b′オs deル〃e dttёrenfs 》

Le Conlrnissaire enqueteur a donc ёrnis,le 8 dё cembre 2022,un avis favorable concernant la
rrlise en place d'un ZAEP sur Chati‖ On_sur¨Chalaronne

Le Conseil Municipal,sur proposition de Monsieur:e Maire et aprё s en avoir d6:ib6r6 a

:'unanirnit6{26 voix pour),

APPROUVE le zonage d'assainissement des eaux pluⅥ ales(ZAEP)de Chatillon… sur―

Chalaronne,qui sera annexё  au Plan Local d'Urbanisme cornrnunal.

Ainsi d6liber6 le 9 janvier 2023

Acte rendu exё cutoire aprёs i

Publication ou notificatlon

Le:10皿
朋

Et dё pot en Prё fecture

Le: 10‖N.調

Pour extrait conforme.
Au registre sont les signatures.

Le Maire,
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